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(54) Dispositif d’emballage portable

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’emballage portable (1) d’un bouquet de fleurs (3), com-
prenant un élément de base (2) pour le maintien du bou-
quet (3), un premier rabat (4) attaché de manière solidaire
aux deux extrémités d’un premier côté (20) de l’élément
de base (2), par deux bras (44), un deuxième rabat (5)
attaché de manière solidaire aux deux extrémités d’un
second côté (21) de l’élément de base (2), par deux bras
(54), une feuille d’emballage (6) en matière souple des-
tinée à envelopper le bouquet (3), le premier rabat (4) et
le deuxième rabat (5) possèdent chacun longitudinale-
ment une ouverture s’étendant respectivement à partir
du premier côté (20) de l’élément de base (2) en direction
de l’extrémité supérieure (41) du premier rabat (4) et du
deuxième côté (21) de l’élément de base (2) en direction
de l’extrémité supérieure (51) du deuxième rabat (5), l’ex-
trémité supérieure (41) du premier rabat (4) et l’extrémité
supérieure (51) du deuxième rabat (5) se rejoignent en
un segment (10), l’extrémité supérieure (41) du premier
rabat (4) et l’extrémité supérieure (51) du deuxième rabat
(5) possèdent chacun une ouverture (43 et 53), le dispo-
sitif d’emballage portable (1) est muni d’un système de
fermeture (9) à l’extrémité supérieure (41 et 51) des ra-
bats (4) et (5).
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Description

�[0001] L’invention est relative à un dispositif d’embal-
lage portable d’un bouquet de fleurs selon la revendica-
tion 1.
�[0002] Le transport des bouquets s’effectue de maniè-
re classique en tenant les tiges par le bas.
�[0003] L’état de la technique est constitué par le brevet
FR 0011414 divulguant un dispositif d’emballage porta-
ble d’un bouquet de fleurs , comprenant un élément de
support pour le maintien du bouquet et une feuille d’em-
ballage en matière souple destinée à envelopper l’élé-
ment de support, la feuille d’emballage étant équipée de
moyens de portage agencés pour être mis en place lors-
que la feuille se trouve à plat dans l’état déplié, et pour
être positionnés dans l’état de préhension dés que la
feuille entoure la surface latérale de l’élément de support.
�[0004] L’art antérieur ne décrit pas un dispositif pos-
sédant les caractéristiques de la revendication 1.
�[0005] La présente invention concerne un dispositif
d’emballage portable (1) d’un bouquet de fleurs (3), com-
prenant un élément de base (2) pour le maintien du bou-
quet (3), - un premier rabat (4) attaché de manière soli-
daire aux deux extrémités d’un premier côté (20) de l’élé-
ment de base (2), par deux bras (44), un deuxième rabat
(5) attaché de manière solidaire aux deux extrémités d’un
second côté (21) de l’élément de base (2), par deux bras
(54), une feuille d’emballage (6) en matière souple, le
premier rabat (4) et le deuxième rabat (5) possèdent cha-
cun longitudinalement une ouverture s’étendant respec-
tivement à partir du premier côté (20) de l’élément de
base (2) en direction de l’extrémité supérieure (41) du
premier rabat (4) et du deuxième côté (21) de l’élément
de base (2) en direction de l’extrémité supérieure (51)
du deuxième rabat (5), le dispositif d’emballage portable
(1) est muni d’un système de fermeture (9) à l’extrémité
supérieure (41 et 51) des rabats (4) et (5).
�[0006] L’élément de base (2) peut comprendre une
première languette (201) et une deuxième languette
(211) s’étendant dans le plan de l’élément de base (2).
�[0007] L’extrémité supérieure (41) du premier rabat (4)
et l’extrémité supérieure (51) du deuxième rabat (5) peu-
vent posséder chacun une ouverture (43 et 53).
�[0008] L’extrémité supérieure (41) du premier rabat (4)
et l’extrémité supérieure (51) du deuxième rabat (5) peu-
vent se rejoindre en un segment (10).
�[0009] Le premier rabat (4) et le deuxième rabat (5)
peuvent posséder chacun longitudinalement une ouver-
ture en forme de U renversé (42 et 52) ou tout autre forme
géométrique.
�[0010] L’extrémité supérieure (41) du premier rabat (4)
et l’extrémité supérieure (51) du deuxième rabat (5) peu-
vent posséder chacun une ouverture (43 et 53) en forme
de U ou tout autre forme géométrique.
�[0011] Le système de fermeture peut être un système
de fermeture male-�femelle (9) à l’extrémité supérieure
(41 et 51) des rabats (4) et (5).
�[0012] Le système de fermeture male-�femelle (9) peut

être constitué par des languettes ou des boutons de clip-
sage.
�[0013] Les languettes du système de fermeture (9)
peuvent aussi être agrafées.
�[0014] Le système de fermeture (9) peut être constitué
par une ou plusieurs bandes à ergots d’agrippage ou une
ou plusieurs bandes adhésives.
�[0015] Le dispositif d’emballage portable peut com-
prendre à son extrémité supérieure (41 ou 51) deux bras
(64) complémentaires aux bras du rabat (4 ou 5).
�[0016] Le premier côté (20) peut être parallèlement op-
posé au second côté (21).
�[0017] L’ouverture (42) peut s’étendre sur au moins la
moitié ou les deux tiers de la longueur du premier rabat
(4) et l’ouverture (52) s’étend sur au moins la moitié ou
les deux tiers de la longueur du deuxième rabat (5).
�[0018] Le dispositif (1) peut envelopper la feuille d’em-
ballage (6).
�[0019] La feuille d’emballage (6) peut envelopper le
dispositif (1).
�[0020] L’axe de symétrie des ouvertures (43 et 53) en
forme de U se situe sur l’axe longitudinal central (11) des
rabats (4 et 5).
�[0021] L’axe de symétrie des ouvertures (42 et 52) en
forme de U renversé se situe sur l’axe longitudinal central
(11) des rabats (4 et 5)
�[0022] Les languettes (201 et 211) peuvent posséder
chacune une forme en U allongé et leur axe de symétrie
peut se situer sur l’axe transversal central (11) de la base
(2).
�[0023] L’extrémité supérieure des rabats (4 et 5) peut
posséder chacune un orifice (8) de part et d’autre des
ouvertures (43 et 53) pour la préhension par un moyen
de portage (7).
�[0024] Le moyen de portage (7) peut être inséré dans
les orifices (8).
�[0025] L’ensemble élément de base (2)- rabat (4)- ra-
bat (5) possède une rigidité supérieure à celle de la feuille
d’emballage (6).
�[0026] La feuille d’emballage (6) peut posséder une
surface quadrangulaire, ou circulaire, ou ovale.
�[0027] Le dispositif (1) peut posséder la forme d’un
prisme à base rectangulaire.
�[0028] La présente invention permet de transporter
des bouquets avec ou sans réserve d’eau.
�[0029] Il existe différents dispositifs d’emballage per-
mettant soit de conditionner, de stabiliser ou de trans-
porter des bouquets avec ou sans réserve d’eau, mais
aucun dispositif n’allie le portage avec anse, sangle
(moyen de portage (7)) à monter ou agrafer ou fixer par
tout moyen connu et la stabilité sans masquer le bouquet.
L’invention consiste donc en un sac adapté non pas à la
dimension du bouquet mais à la dimension et à la forme
des tiges permettant au fleuriste de monter ledit dispositif
d’emballage à la base du bouquet assurant du même
coup la stabilité et/ou le portage par le rajout ou non de
l’anse (7). Le dispositif d’emballage de la présente inven-
tion peut indifféremment se mettre autour de la feuille
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d’emballage ou vice versa laissant à ce moment voir que
le papier. Le dispositif d’emballage et la feuille d’embal-
lage devront être réalisés en des matières différentes
résistant ou non à l’humidité. Le dispositif d’emballage
de la présente invention est fabriqué dans un matériau
semi rigide (par exemple en plastic) présentant un bou-
quet stable pouvant être porté d’une seule main.

La présente invention est décrite par les figures 
suivantes :

�[0030]

La figure 1 représente une vue de coté du dispositif
d’emballage de la présente invention en cours de
montage, càd avec les rabats non encore en position
finale d’utilisation.
La figure 2 représente une vue de coté du dispositif
d’emballage de la présente invention en position fi-
nale d’utilisation.
La figure 3 représente une vue de face du dispositif
d’emballage de la présente invention en position fi-
nale d’utilisation et avec un moyen de portage.
La figure 4 représente le dispositif d’emballage de
la présente invention à plat.
La figure 5 représente une vue de perspective du
dispositif d’emballage de la présente invention en
position finale d’utilisation (sans bouquet).
La figure 6 représente le dispositif d’emballage de
la présente invention à plat avec les bras (64) com-
plémentaires aux bras du rabat (4 ou 5).

Revendications

1. Dispositif d’emballage portable (1) d’un bouquet de
fleurs (3), comprenant : �

- un élément de base (2) pour le maintien du
bouquet (3),�

- un premier rabat (4) attaché de manière
solidaire aux deux extrémités d’un premier
côté (20) de l’élément de base (2), par deux
bras (44),
- un deuxième rabat (5) attaché de manière
solidaire aux deux extrémités d’un second
côté (21) de l’élément de base (2), par deux
bras (54),
- une feuille d’emballage (6) en matière sou-
ple,
- le premier rabat (4) et le deuxième rabat
(5) possèdent chacun longitudinalement
une ouverture s’étendant respectivement à
partir du premier côté (20) de l’élément de
base (2) en direction de l’extrémité supé-
rieure (41) du premier rabat (4) et du deuxiè-
me côté (21) de l’élément de base (2) en

direction de l’extrémité supérieure (51) du
deuxième rabat (5),
- le dispositif d’emballage portable (1) est
muni d’un système de fermeture (9) à l’ex-
trémité supérieure (41 et 51) des rabats (4)
et (5).

2. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’élément de base (2) comprend
une première languette (201) et une deuxième lan-
guette (211) s’étendant dans le plan de l’élément de
base (2).

3. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’extrémité supérieure (41) du pre-
mier rabat (4) et l’extrémité supérieure (51) du
deuxième rabat (5) possèdent chacun une ouverture
(43 et 53).

4. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’extrémité supérieure (41) du pre-
mier rabat (4) et l’extrémité supérieure (51) du
deuxième rabat (5) se rejoignent en un segment (10).

5. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le premier rabat (4) et le deuxième
rabat (5) possèdent chacun longitudinalement une
ouverture en forme de U renversé (42 et 52).

6. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’extrémité supérieure (41) du pre-
mier rabat (4) et l’extrémité supérieure (51) du
deuxième rabat (5) possèdent chacun une ouverture
(43 et 53) en forme de U.

7. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le système de fermeture est un
système de fermeture male-�femelle (9) à l’extrémité
supérieure (41 et 51) des rabats (4) et (5).

8. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 4, dans lequel le système de fermeture male-
femelle (9) est constitué par des languettes ou bou-
tons de clipsage.

9. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le système de fermeture (9) est
agrafé.

10. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le système de fermeture (9) est
constitué par une ou plusieurs bandes à ergots
d’agrippage.

11. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le système de fermeture (9) est
constitué par une ou plusieurs bandes adhésives.
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12. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel un rabat (4 ou 5) comprend à son
extrémité supérieure (41 ou 51) deux bras (64) com-
plémentaires aux bras du rabat (4 ou 5).

13. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le premier côté (20) est parallè-
lement opposé au second côté (21).

14. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’ouverture (42) s’étend sur au
moins la moitié de la longueur du premier rabat (4)
et l’ouverture (52) s’étend sur au moins la moitié de
la longueur du deuxième rabat (5).

15. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’ouverture (42) s’étend sur au
moins les deux tiers de la longueur du premier rabat
(4) et l’ouverture (52) s’étend sur au moins les deux
tiers de la longueur du deuxième rabat (5).

16. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le dispositif (1) enveloppe la feuille
d’emballage (6).

17. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel la feuille d’emballage (6) enve-
loppe le dispositif (1).

18. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 6, dans lequel l’axe de symétrie des ouvertures
(43 et 53) en forme de U se situe sur l’axe longitudinal
central (11) des rabats (4 et 5).

19. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 5, dans lequel l’axe de symétrie des ouvertures
(42 et 52) en forme de U renversé se situe sur l’axe
longitudinal central (11) des rabats (4 et 5)

20. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel les languettes (201 et 211) pos-
sèdent chacune une forme en U allongé et leur axe
de symétrie se situe sur l’axe transversal central (11)
de la base (2).

21. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’extrémité supérieure des rabats
(4 et 5) peuvent posséder chacune un orifice (8) de
part et d’autre des ouvertures (43 et 53) pour la pré-
hension par un moyen de portage (7).

22. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 17, dans lequel le moyen de portage (7) est in-
séré dans les orifices (8).

23. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’ensemble élément de base (2)-
rabat (4)- rabat (5) possède une rigidité supérieure

à celle de la feuille d’emballage (6).

24. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, dans lequel la feuille d’emballage (6) possède
une surface quadrangulaire, ou circulaire, ou ovale.

25. Dispositif d’emballage portable selon la revendica-
tion 1, possédant la forme d’un prisme à base rec-
tangulaire.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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• FR 0011414 [0003]
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